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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel du 10 février 1040 mordant une 
prorogation des délaie pour la conetitution 'de la 
Société «Productions de Monte.Oitilos. 

NOUS, Ministre d'Etai de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autoriserion et d'approbetien des 

statuts de la Société ,Anonyme Monégasque .clénortnnée a Produeions 
de Monte-Carlo » présentée per M. Marcel Pegnol, auteur ,drama-
tique, domicilié à Vlonte-Carlo, 2, boulevard d'Italie ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 6 octobre 1948 ; 

Vu le dernier paragraphe de l'article 3 de l'Ordonnance Souve-
raine du 5 mars 1895, modifié par la Loi no 71 du 3 janvier 1924 
et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942 ; 

Vu la délibéraion du Conseil de Gouvernement du lor février 
1949 ; 

Arrêtons.: 

ARTICIS 

L'autorisation donnée par Notre Arrêté du 6 octobre 1948 à le 
Société Anonyme Monégasque dénommée «Productions de Monte. 
Carlo n est, en tant que de besoin, renouvelée. 

ART. 2. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les reitlikbee8 ét PÊC6., 
munie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrété. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix février 
mil neuf , cent quarante-neuf. 

Le Ministre egtiti 
P. BLANCHY. 
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Arrété Ministériel du 12 février 1049 relatif à la mo. 
dification des etatuts de la Société Anonyme Mo-
négasque «Chaillot». 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la demande présentée le 15 décembre 1948 par M. Jacques 
Ziskind, commerçant, demeurant à Paris, rue du Commerce, no 79, 
agissant en vertu des pouvoirs à lui conférés par l'Assemblée Géné-
rale extraordinaire des actiormaires de la Société Anonyme Moné-
gasque dite a Chaillot » ; 

Vu le procès-verbal de ladite Assemblée, tarie à Monaco le 
7 décembre 1948, portant augmentation du capital social et modifi-
cation des statuts ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois 
nO 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942.; 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la 
nomination, les attributions et la responsabilité des Commissaires 
eu* comptes' 	. 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du Me des Sociétés- anonymes et en corn-
mandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 rela-
tive aux titres des Sociétés Par actions ; 

VU: la délibération du Conseil de Gouvernement du 1" février 
1949; 

Arrêtons 
APTICLE PREMIER. 

Sont approuvées les rés)lutions de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires de la Société Anonyme Monégasque dite 
« Chaillot », tenue à Molle°, le 7 décembre 19484  portant aug-
mentation du capital social de bi somme de Un Million Cinq Cent 
Mille (1.500.000) francs à celle de Trois Millions (3.000.000) de 
francs, par l'émission de Mille Cinq Cents (1.500) actions nouvelles 
de Mille (1.000) francs chacune de valeur nominale, et conséquem-
ment modification de l'article 4 des statuts. 

ART. 2. 
Cet résolutions et modifications devront être publiées au Journal 

de Monaco dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par let Luis n° 71 du 3 janvier 19244 n° 216 du 27 lévrier 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gauvernernent pont les Finances et l'Eco-

nornie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'}-1Stel du Gouvernement, le douze février 
mil neuf cent querante-neul. 

Le Ministre d'r.;tat P. L. 
P. IlLateCtiY. 

Arrilté Ministériel du 14 février 1949 relatif à la mo. 
dilleation dee statuts de la Société Anonyme Mo. 
négbeque semailles. 

Noua, Ministre d'Eut de le Principauté, 
Vu le demande prémerie le 6 issatie4 1949 par M. Edouard 

Mainardi, directeur technique. 4ense...v.4'am 2, rue de la Gare à 
Monaco, agissant es iferte (let powecin I lei conférés par l'As-
semblée Chié/ale extraerefitearst dot ittmesWreis tic Ic Société Ano. 
mita Mentisset e jiumale # g 

Vu le procés-verbal de ladite Assemblée, tenue à Monaco le 
22 décembre 1948, portant modification des statuts ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mass 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1930 et Par les 
Ordonnances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et rtb 342 du 25 mars 
.1942; 	 • 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine cl u 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la 
nomination, les attributions et la tetponsabilité des Commissaires 
aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des Sociétés anonymes et en com-
mandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine tr" 3,183 du 23 février 1946 tele-
ti've aux titres des Sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du ler février 
1949 ; 

ÀrrinCetla 

ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des- actionnaires de la Société Anonyme Monégaaque 
« Jinsalltc », en drue du 22 décembre 1948, portant modification des 
statuts. article 36. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au Journal 
de Monaco dans les.délais et oprét. accomplissement des formalités 
prévues par let Lois n° 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 
1936 et pat l'Ordonnanee-Là1 no 340 du 11 mars 1942. 

ART. 3. 

M. le Conseiller de Gouveinenient pour les Finances et l'Eco-
nomie Nationale est chargé de . l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 11-16tel du Gouvernement, le quatorze février 
mil neuf cent quarante-nettf. 

Le Ministre d'Êta, p. I., 

P. BLANCHY. 

Arrêté 'Ministériel du 10 février 1048 relatif aux con. 
00881018 et occupations temporaires du Domaine 
Public. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Crdonnance Souveraine no 809 du 1°' décembre 1928 sui 
la circulation, modifiée par l'Ordonnance Souveraine no 1.617 di 
13 juillet 1934 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 décembre 1916, relatif aux con. 
cessions et occupations temporaires du Domaine Public ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 2 février 1932 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du, lo" février 
1949.; 

ARTICLE PREMIER. 

L'article 10 de l'Arrêté Ministériel du 2 février 1932 sus-vise 
est remplacé par les dispetitiont tuivantes 

« Article 10. — Pour être autorisées à stationner aux pointt 
« de statieneements fixés par l'article le, les voitUres seront sou-
« mises à an droit d'occupation du Domaine Publie qui 'sera déter 

ntiné de la manière suivante : 

Véhi:ules de .10 Places au plus 2,500 fumes ; 

e Véhicules de 11 places à 20 places : 4,000 francs ; 

4 Véhic.ules de plus de 20 places : 6.000 (rands s, 



ART. 2. 

Les dispositions de l'article premier du présent Arrêté sont 
applicables à compter du le janvier 1949. 

ARr. 3. 

MM. les Conseillers de Getvernement pour l'Intérieur et pour 
les Travaux Publies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du, Gouvernement, le seize février 
mil neuf cent quarnte-neuf. 

Le Minisire,d'Eloi P. L,, 
P. BLANCHY. 

^ 

Arrêté affiché au 'Ministère d'Etat le 17 février 1949. 

immeemermi'momerrOili 

Erratum au « Journal de Monaco » 	4,767 du 14f 
vrier 1040. (page 00). 

Arrété Mintstériel du 7 février 1949 établissant le réginte des primes 
d'allaitetnént ci •bons de lait 

Au lieu de.: 
, 	. 	ART. 6, 

Les dispositions de l'Arrêté Ministériel du 6 août 1949 sus-visé , 
sont abrogées. 

Lire : 
ART. 6. 

Les dispositions de l'Arrêté Ministériel du 6 août 1947 sus-visé 
e.ont abrogées. 

AVIS et COMMUNIQUÉS 

DIRECIION DES SERVICES SOCIAUX 

Circulaire concernant la classification et lee salaires ,  
dee Techniciens et Agents de 1Vialtrise de l'indus.' 
trie et du Commerce Pharniaceutique. 

En application des dispositions de l'Arrêté Ministériel du' 
10 juillet 1945, lei salaires des Techniciens et Agents de Mairrise ; 
des Industries et du Commerce pharmaceutique doivent être, à; 
compter du 101' septembre 1948, au moins égaux aux salaires men- . 
tionnés ci-après,: 

Durée hebdomadaire du :travail : 40 heures. 

Cid. Mistra« faintniti. 'Tatti 
légat 	raessasils applicable 

Aide Mt »VO PréPornieur 

(I" ann4o) 

PariMinel qiti 'justifie Att ttoins 
de 3 •années d'apprentissage dans 
ou, . plusieurs.. pharmacies 	, .135 	10,00 „ 12,277 
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Aide ou élève m'ébattaient 

(2° année) : 

Après un an dans l'échelon 
précédent  • 	 155 11.948 1.647 13.595 

Prepatateur (Io,  échelon) : • 

Personnel ayant terminé sa 20 
année d'élève préparateur 	 175 	13,266 	1.647 	14.913 

Préparateur (20 échelon) : 

Préparateur justifiant de 5 an-
nées de pratique professionnelle 
dstns l'échelon précédent et rem-
plissant les conditions nécessaires 
à l'obtention de l'autorisation 
d'exercer, prévue par le Décret 
du 15 janvier 1947 portant stp. 
plication de la Loi du 24 mai 
1946. Lorsque les conditions d'ob-
tention du brevet sont connues, les 
définitions du prépdraten ler èche-
Ion et 2° échelon seront remaniées 
de façon à les mettre en accord 
avec le statut du préparateur, étant 
entendu que le coefficient entratné 
par ce brevet sera le coefficient 

16.560 

Itou 

19.855 

11. — Durée hebdomadaire de travail 44 ou 48 heures, 

Les salaires mensuels perçus ti.destus doivent être, peur une 
durée de travail de 44 ou de 48 heures Par semaine, .réspectivernent 

III, — Majoration de.S Salaires mlriûnà obligaloirernèrti 

Les employeurs restent libies de majorer les salaires, de leurs 
employés en fonction des serslices rendus, 

IV. '— Prittied d'aricientleié. 

i_es taux des primes d'anciéntieté.publiés au Journal de Menace 
du jeudi 25 mars 1948, page 222, restent 'inchatigés, 	: 

V. — Maintien des avantagés' acquis. 

Lapplicatien de Ces nouveaux salaires ne pourra entrain« Aus 
déclassement des empleris ou .trite' tr4dUctiOrt , cie:It'tenundrittion 
effective dés travailleurs à la date 	.P". toptembre .1948' 

200 	 

	

 	200 14.913 1.641 

Préparateur (3" échelon) 

Préparateur justifiant d'au moins 
5. années 	de 	pratique 	profession. 
tille dans l'éden' 	précédent 	 

Polypréparateur : 225 .16,561 1,647 

	

Pratiquant 	les deux 	distiplines 

	

allopathie et 	homéopathie 	 
Préparateur : 

Qui possède ,des qualités techni- 
ques 	ou 	,commerciales 	,au-dessus 
de la normale et assume Vexées'. 
tion 	de 	travaux 	comportant 	une 
large 	initiative, 	sans 	exercer 	une 
Fonction 	de 	commandement à) 18.208 .1.641 

majorés de 12,5 ou 25 	- 
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INFORMATIONS DIVERSES 

A l'Opéra. 
« PARSIFAL, 

« Parsifal », l'oeuvre ultime de Richard Wagner, e été donné 
pour la première fois au There de Motte-Carlo en Janvier 1914. 

M. Raoul Gunsbourg avait tien fait les choses : Mme' Litvinne, 
Lormont, MM. Rousselière, Journet, Maguenot et Bourbon, étaient 
les principaux interprètes du chef-d'oeuvre wagnérien, et M. Léon 
jehin ep assumait la direction. 

Dans le numéro du Journal de Monaco du 27 janvier 1914 on 
lit, sous la signature de M. André Carneau, les lignes suivantes : 

« Vouloir perler, à présent, de a Panifiai », c'est, de gaité de 
a coeur, s'exposer à rabaeher ce que livres, études, brochures, ar-
« ticles clamèrent sur tous les tons. Il ne reste plus tien à dite sur 
a Wagner et, en particulier, st.r « Parsifal ». Ce miracle d'art a 
« tant fait couler d'encre, tant fait éclore de volumes, tous plus clo-
« curnentés les uns que les autta, que la matière est complètement 
« épuisée ». 

Ce qui était vrai en 1914 l'est bien davantage 35 ans après et 
ce serait folie de vouloir trouver, sur ce sujet, quelque chose 
d'inédit. 

Et M. André Corneau ajoutait : « Cependant, sans tomber dans 
leo redites inévitables et sari chercher à se donner des airs 

« d'érudit, à bon compte, il est permis de confesser son admiration 
a pour le chef-d'oeuvre de pensée pure, supréme expression d'un art 
« supérieur, et de constater, en toute sincérité, qu'à l'audition, 
« « Parsifal » vous prend, vous étreint, voua fait frissonner et pieu-
« ter exquisement ». 

Et tele Missi est toujours vrÉi. Après l'audition de « Parsifal », 
que cette audition ait lieu au théâtre ou au concert, on se sent en 
quelque aorte purifié, devenu meilleur, et cette heureuse transforma-
tion est sans aucun doute due au fait que, pendant quelques instants, 
on a été transporté hors de ce monde, très loin et très au-dessus 
de notre pauvre humanité. 

L'interprétation de « Parsifal s, k dimanche 6 février, a été 
plus qu'excellente : MME, Juyol, dans le r8le de Kundry, M. Fron-
val dans celui de Parsifal, M. Cabanel (Curaeman's), M. Claverie 
(Amforteut), M. Santana (Titurel), ont obtenu un beau, très beau 
succès, et lorsque Parsifal, ayant mis un terme aux souffrances phy-
siques et morales diAm.e.ortas, géee vers le Ciel la coupe sacrée 
et célèbre la Cène, de longues acclamation ont salué la fin d'un 
spectacle grandiose, unissant dans un mémo témoignage d'admiration 
les artistes de premier plan, l'orchestre, les choeurs, sans oublier 
M. Setventi, qui venait de diriger l'exécution de l'ouvrage. 

«LA TOSCA e et a nicoLErro » 
M. Raoul Cambon n'a pas manquer de faire figurer, à son 

programme de la saison d'opéras, ces deux oeuvres da Puccini et 
de Verdi. 

Elles sent d'ailleurs touiours très favorablement accueillies, 
« Rigoletto » notamment, par an public friand de ce que l'on 
appelle le a bel canto ». 

Comme les années précédentes, l'interprétation en était cenfiat 
à des artistes italiens, sauf cependant el ce qui concerne « La 
Tosca ». En effet, déjà l'an dernier, le dile de Floria Tosca avait 
été dévolu à Me° juyol, Il en a été de rrene cette fais. 

Cette incomparable artiste, tissai que Mtn6  Chott*, MM, Ca-
vallo, Santana, Filacuridis, dent nous avons ai souvent parlé dans 
ce journal et toujours pour en faire l'éloge, ont su donner à leur 
personnage cette vérité que seul un art consommé peut permettre. 
Tous ont recueilli leur part Itigitime de succès et ce n'est que 
justice. 

Le magicien La Retella a dirigé ces deux ouvrages avec sa 
compétence et son autorité «Mutare. 

•■••■••• 

Au Théâtre des Beaux-Arts. 

« L'Archipel LENOIR » 
Comédie en deux parties d'Armand Salacrou. 

Les membres de la famille Lenoir sont les lies formant l'archipel 
annoncé par le titre de la pièce. Comme des 41es, ila 'vivent prés 
les uns des autres, séparés cependant par leur mentalité individuelle, 
leur pettonnalit6, lents vertus et leurs vices, Leur seul lien est 
Isintérée. 

Au lever dl rideau, la plus grande agitation règne chez les 
Lenoir, malgré le motif qui les réunit, puisqu'il s'agit de fiançailles, 
et de la présence du Prince et de la Princesse Boresku. 

La cause du tumulte ? Une bêtise commise pat k grand-père, 
Paul-Albeit Lenoir. Le vieux bonhomme a été visité un peu tard 
par te Démon de Midi : il n'a pas été insensible aux charmes d'une 
donzelle qu'il a aperçue dans les champs et qu'il a commis l'impru-
dence de convoeuer à son bureau, à des fins que la morale réprouve. 
Il est donc menacé de poursuites judiciaires et c'est le scandale 
inévitable. 

Comment arranger l'affaire ? Acheter le père de la demoiselle ? 
li n'y faut point songer, car, pour te dernier, la satisfaction de reee-
voir de l'argent ne vaut pas celle de voir conduire en prison le end -
père Lenoir, ce bourgeois. Une seule solution est dont possible t la 
disparition du coupable. Non pas une disparition provisoire, laquelle 
ne ferait que retarder le scandale, mais un départ total, définitif. La 
famille s'évertue à le lui faite comprendre et admettre : il n'a plus 
que quelques années à vivre, il n'a plus grand chose à espérer de 
l'existence. Dans ces conditions, pourquoi hésiter à Sauver, par un 
geste assez facile à faire, l'honneur et Ilintérét de la famille 	C'est 
l'invitation au grand voyage. Mais le vieux ne veut rien savoir. Let 
vie lui offre encore quelques agréments non négligeables la 
preuve, l'aventure qui lui est reprochée. E.t." lorsqu'il a saisi le 
revolver que lui a tendu son gendre, c'est contre celui-ci qu'il se, 
servira de l'arme, ne provoquant, d'ailleurs, qu'une blessure légère. 

Ce premier acte est plein de promesses, 11 semble voulait poser 
la question du droit de la famille à sauver, par n'importe quel 
moyen, son honaeur menacé, La deuxième partie de la comédie do 
Salacrou ne tient pas cette promesse, car tout s'arrange de façon 
un peu arbitraire, dans une atmosphère de grosse farce. Le ntaltre 
d'hôtel épousera la demoiselle et quittera le pays, non sans avoir 
au préalable raturé matériellement son avenir, aux frais, bien en-
tendu, de la famille Lenoir. 

Le rôle du grand-père Lenoir est, ainsi que le déclare l'auteur, 
la mesure de Charles Dullin, il l'interpréta à la perfection et 

son succès a été très vif. La salle lui a témoigné sa oatisfaction par 
de chaleureux applaudissements. Excellepte interprétation également 
de la part de Miner Suzanne Demats, Claudine Laroque, Annie 
Carie!, Camille Fournier et de MM. Jean Degrave, Marcel D'Or-
val. Philippe Grenier, Claude D'Yd, Stéphane Andel et Jacques 
Dufilho, 

Ileeeti1eeee=e1 

Les Ooneerts, 

Le Festival de musique franeaise donné, Salle Garnier, le 10 
février, a obtenu un brilleutt oueds. 

Il était ditig6 par le Maitre Franz-André, Premier Chef d'Or-
chestre de l'Institut National de radiodiffusion belge, musicien de 
grande valeur dent le talent, au toues d'une carrière déjà Ione, 

est manifesté dans les principales villes d'Europe, à la tète des 
orchestres les plus réputés. 

Le programme exéeut6 sous sa direction à Monte-Carlo débutait 
par la a Symphonie Fente:fiente » de Berlioz, doat les cinq putiet 
expriment tour à tout la tendresse, la passion, la jalousie, 41aPee 
successives auttettelles sont ourlets les amonts totnantiques de 
l'artiste de 1830. Ces sentiments si divers et eepandant si moche*, 



Les personnes, ayant sur i llinnieluble exproprié 
hypothèques conVentiohgellee," jtidielçgreg Ott Jegçi.: 

les, sont invitées à le fairflOcere au dit bUt,eatt'ditie„e 
délai de quinze jours, à déftilt'de qu011edirt` $11M;i9l4 
sera définitivement affranchi; 41.1411t 'mie.: bre 
auraient à exercer des actiens réelles Mati' e ent-a 'Ce 
même Immeuble, elles sont également prévenues qu'à 
l'expiration du délai de quinzaine sus-indiqué, 
d'expropriation sera payée conformément à la Loi s'il 
n'existe aucun obstacle au paiement. 

Monaco. le 21 février 1941 

L'Adutinistrateur des Domaines, 
dROVETTO. 

ADMINISTRATIOn DES DOMAINES, 
DE S. A. S. MONSEN:MF:UR LE PRINCE SOUVERAIN 

UTILITE PUBLIQUE 

Extrait publié en conformité dei articles 19 et suivants de 
l'Ordonnance Souveraine du 21 avril 1911 sur l'eepro-
priation perd' cause d'Utdité Publique. 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 
DE S. A. S. MONSEIGNEUR LE Paniez SOUVERAIN 

UTILItE PUBLIQUE 

Extrait publié en conlortnité .des articles 19 et suivants de 
l'Ordoptance Souveraine.  du 21 dei/ 1911 sur l'expro-,  
priait« pein• cause d'Utilité Publique. 

Suivant jugement rendu par le Tribunal d'Expropria-
tion de la Principauté de Monaco, le 19 janvier 1949, au 
profit, de l'Administration des Domaines représentée par 
M. Jean-Maurice cutoverrO, docteur en droit, Chevalier 
de l'Ordre de Saint-Charte, Administrateurs des Domai-
nes, demeurant et domicilié à Monaco, 

Contre : 
M. Joseph VENTURINI, demeurant no 7, quai des Bel-

ses à Marseille (Bouches-du-Rhône). 
L'Administration des Domaines a été envoyée en pos-

session de parties d'Immeubles portant les no' 62 et 64 sur 
le boulevard des Moulins et figure au cadastre de la Prin- 
cipauté sous les no` O. 38 P 	E. 40 P 	E. 41 P 	E; 
42 P. Section de Monte-Carlo. 

Ledit immeuble reeohnu nécessaire à l'agrandissement, 
de la Place des Moulins (côté aval),  ainsi qu'il rèsllite des • 
ordonnancee Souveraines des 16.  janvier 1920 et 18 Jun.' 
Jet 1947. 

L'indemnité relative à cette expropriation a été axée 
par le mente jugement â la somme de un million trois 
cent quatre vingt Mille francs, cl 	....... 1.380.000 
Pour le dédommager entièrenuent des conséquences -  de 
1.expropriatien entreprise, 

Une eXPédition du dit jugement a été déposée aujour-
d'Inn même au Bureau des 'Hypothèque de Mena«,  Pour 
ètre transcrite. 

Lundi 21 1-.'évrier 1919 IQui,RNA.44 tWé MONeq 

  

  

Berlioz les décrit avec eeite Maîtrise, cette exquise sensibilité, cette 
puissance qui sont le propre de son génie, et si les trois premiers 
mouvements de la syrnplentie expriment l'allégresse d'un amour nais-
sant, par contre les 'deux derniers ont des autos révélateurs d'un 
désespoir intense et le morceau s'achève eu use ronde infernale, 
que soulignent les note lugubres du « Dies irae ». 

La suite en fa, d'Albert Roussel écrite en 1926 et exécutée 
pour la première fois le.. 21 janvier 1927 sous la direction de Kou-
sevitzky, est une œuvre nettement moderne, bien qu'elle soit, dans 
la forme, purement classique. 

Le concert prenait fin avec « La Mer », de Debussy, symphonie 
remarquable par le colt:dis que l'auteur a su mettre dans cette page, 
évocatrice successivement de la volupté qui se dégabdu calme de 
la mer, des rafales de vent qui viennent le troubler et de la tem-
pête qu'elles déclusinent, Tout y est dépeint, tarrrionieusérnent re-
produit, et l'on eexplique que cette Œuvre ail el sa place bien 
indiquée au programme radiodiffusé è Radio M)nte-Carlo, au soir 
d'une journée qui avait vu commémorés le Centenaire de la nais-
ance du Prince Albert de Morus«). 

La fin du concert a été saluée par de longs et chaleureux applau-
disfementi à l'adresse du Maître Franz-André et des musiciens 
qu'il venait de diriger avec la science et l'autorité d'un grand Chef. 

INSERTIONS LÉGALES E1' ANNONCES 

Suivant jugement rendu par le Tribunal d'ExPropria-
tion de la Principauté de Monaco, le 19 janvier 1949, au 
profit de l'Administration des Domaines représentée. par 
M. Jean-Maurice CRovgrro, docteur en &Oit, Cheillier 
de l'Ordre de SaInt-Charlés, Adtninistrateurs des Dotai-
nez, demeurant et domicilie à Monaco, 

Contre : 
M. Marcel-Adrien DAVIN, commerçant, demeurant no 

se, boulevard des Moulins à Monte-Carlo. 
L'Administration des Domaines a été envoyée en pos-

session d'un fonds de commerce de buvette, restaurant, 
débit de vins, de location de chambres meublées et du 
débit de tabacs, sis dans l'immeuble no BO, boUlevard des 
moulins, à Monte-Carlo, avec les indications prévues au 
rapport des experts du 4 décembre 1948. 

M. Davin conservera tous les éléments corporels de 
son fonds de commerce y compris ses licences et son con- 
trat de gérance de tabacs, eti'll aura la faculté de trans-
porter ailleurs et exploiter dans le périmène imposé par 
l'Administration et dans les limites des règlements en,vi-
gueur dans la Principauté. 

Ledit immeuble reconnu nécessaire à l'agrandissement 
côté avail de la Place des Moulins, à Monte-Carlo, Edrisi' 
qu'il résulte des Ordonnances Souveraines des 16 janvier 
1920 et 18 juillet 1947. 

L'indemnité 'relative à cette expropriation a été fixée 
pat' le même jugement à la somme de un million ds 
francs, ci     .....,. 1,000,000 
pour le dédommager entièrement dee conséqUences de 
l'expropriation entreprise. 

Une expédition du dit jugement a été déposée aujotir-
d'hW même au Bureau des Hypothèques de Monaco peur 
être. tranticrite. 

Les personnes ayant si.ir le fonds exproprié dés rrivi 
lèges sont invités à les faire IngcriS au dit bureau. dans - 
le délai de quinze jeurs, à défaut> de quoi ledit tonds en 
sera définitivement affranchi quand' aux personnm oui 
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auraient à exercer des actions relativement *à ce-  même 
fonds, elles sont également prévenues qu'à l'eXpiration dti 
délai de quinzaine su indiqué l'indemnité d'expropriation 
sera payée Conformément ,à la Loi s'il n'existe aucun 
obstacle au paienient. 

Monaco, le 21 féVrier 1949. 

tuanzintetrateur da Domaines, 

J.-M. CROVETTO. 

GREFFE GÉNÉRAL DE MONACO 

EXTRAIT 

D'un jugement Centradictoirement renlui.  par le Tri-
bunal de Première Instance de la Principaité de Monaco, 
le 28 octebre 1948, 

Entre là dame Cartnen BBARRATO, épouse Viale, sens 
profession, demeurant Èt Monaco, chez M. et M",  sbax-
rate, 3, rue des Açores, 

Et le sieur Albert VIALE, demeurant à Monaco, 3, 
rue des Açores ; 

ri a été extrait littéralement ce qui Suit : 

«Prononee le diyorce entre le sieur Charles.41bert-
« Marcel Joseph dit :Robert Viale et la dame Carmen-Caro-
« line-Marcelle Sbarrato," aux torts et griefs exclusifs du 
«mari et ait profit ,de la femme, et ce avec toutes les con - 
« séquences légales». 

Polir extrait certifié conforme. 

Monaco, le 14 février 1949. 

Le Greffier en Chef : PMRIN-iiANNLS. 

GIRVPIPE C/EN'ÉltAL DE MONACO 

• AVIS 

Par Ordonnances en date de ce jour, elécittoires sur 
minute et ayant enregistrement, M. lé guge Côtfunieaire 
à la faillite du 410U1' Georges BAUD exploituit &u l'en  
soigne «Le !fonte Pieetridtie»; &n.ileVard' des Mâtine. à 
Monte Carie, à nommé MM. Etienne: MOME00, demeu-
rant à Monte Carlo, 80, boulevard des Moulins, et (labile'. 
Jean PERFale, propriétaire -industriel, clemmrant 'à Cati 
nos, Villa Joujou, rue Alexandre 'III, en qualité de 
contr6leUrs à ladite faillite. 

. Monaco, le 17 février 1949. 

Le Greffier en Chef Puttni-jAstes. 

AGENCE MARCIIE11{/` rer Pris 
Licencié end  rit 

20, rue Caroline, 1VIonaeo 

CESSION DE rotos DE COMMERCE 
(Prend ère insertion) 

SuiVant un aete Sous sei.ng privé en date du 26 octobre 
1948, enregistré à Monaco le 6 noVernbt'e 1948, fo 86, case 
2, M. Lbuis l*ARCO et 1\e're Anne GARNER°, son épouse, 
demeurant ensemble, 2, rué .du Rocher à Monaco, ont 
vendu à M. BARON rtaytnod, demeurant 22, bonievard 

è. Morite-Carlo, un fends de c6Minerce de charn-, 
lires meublées exploité au 2; rue clu Relier à Monaco. 

Oppositions, s'il y a lien, eh l'Agence Marehettl et Mb, 
20, rue Caroline à Monaco, dans les dix jours de l'inser-
tion qui Suivra la" présente. 

Monaco, le 21 février 1949 

Signé: 	MARCIIEM. 

Etude de Me LOUIS AURÉGL/A 

Docteur en Droit; Notaire 
2, boulevard des /vIeulinsislente-Carlo 

DONATION DE PONDS DE COMMERCE 
(Pretnière insertion) 

Sdvant acte me en présonce réelle de térheins par 
Anréglia, notaire à -  Monaco, le. 21' »Ander 1049, • M. 

Gontran LEONE, commerçant, et IN/1"_t Iva.  MANIvItEDINI, 
commerçante, son épouse, Aéineurant -ensemble h pénal-
Folell (A.-M.), 6, boulevard de Verdun, ont fait donation 
à M. Jacques-Jean LEONE, ettplcie, demeurant à Monte- 
Carié, 	rue •des Géraniums, d'un fonds de coltmeree dc 
laiterie, crèmerie, alinientatien ét produits de basse-cour, 
qu'ils exploitent à Monaco, section dé la Condamine, rué 
des Açores, no 11, 	. 

Oppositions, s'il y s lien,' en l'Etudé de Mt Atiréglia, 
notaire à Monaco, dans les dix jours de l'insertion qui 
suivra la présente. 

Monaco, le 21 février 1949. 
(Signé:) L. AURÉGLIA. 

Étude de Mo Lotus' AtInÉdtrA 
Docteur en Droit, "Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

VENTE DE PONDS DE 00.MMEiteE 
(Première Insertion) 

Suivant acte reeu par Mo Aiiréglie;' tiOtaire• à Menado, 
le 14 février 1940, M. JOall-Vietor reOtiLAi - eointnerePt. 
demeurant à Monte-Carlo (Principauté de Monaco), 33. 
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avenue Saint-Charles, a vendu à M. Gaston-Camille 
013NEAU, »eoitibierearit;•deineurant. :à• Bailly (alerte), 1. 
Place Charles de Gaulle, le fonds de cOmmerce Ce bou-
langerie avec fabrication de vente de pain et pâtisseries, 
exploité à Menace, 8, rue Joseph-Bressan. 	- 

Oppositions', S'il' •y •  a lieu, à -IVIOrilieoi en l'Etude cle Mt 
Auréglia, notaire, dans les dix jours de l'insertion qui 
suivra la présente. . 

monaco, le 21 fév.rier 1949.. 
1. Aurteeti 

Etude de Mt AtIoUSTE SErriato 
Docteur en Droit. Notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

• Oppositions, s'il„ y. a lieg,..à Monaco, en l'étude de Me . • 
Auréglia, dans les dix 'Joués ',cle-rinsertion qui suivra la 
présente. 

lvfônaco, 'le 21 février 1949. 
(Sied:) L. AineoLis 

Etude de M,  Aün118111 Stelle40 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo. 

cessiott fie FONDS DE COMMERCE 
(Dett,tièMe insertion) 

APPORT EN SOCIETE DE FONDS pe commence 
(Première insertion) 

Aux ternies d'un acte reçu par Mt Settimo, notaire 
ksiti381gné, le 9 mars 1948, contenant les Statuts de la 

soc:été en nom collectif dite ,«Crevette, Muratori et Rob- . 
bione», réitéré suivant acte reçii par le même notaire 10 
10 février 1949. 	 . 

l‘el*e Françoise BELLON, épouse de M. ChariéEi  CftO- 
\TETrO, demeurant à Monte-Carié, 60, bOttleVard d'Italie, 
a apporté à ladite Société lé fonds de commerce de re- 
cha:opage, vulcanisation, vente de pneus neufs, d'occa
sion, d'accessoires et vente d'essence et Mutile Pour ittito-
mobiles, sis à Monaco, 10, rue lolorestine. 

Oppositions, .s'il y a lieu, en l'étude de W Bottin», 
notaire, dans les dix jourS de la deilxièrek InsertiOn. 

Morte,co, le 21 février 1949. 	 . 

(Signé A * gemma 

Àux..» cerineg -e.tiii • acte 'Teçu 	W , SttL1itO nôtAire 
SousSligné, le-  21:' Obtobra.1048,':M. 	 Wt- 
.BER, commerçant detnettt,ant â goado',,•2,:tue do' 
Sa1a n cédé à' 1VI"' llenriette AND/AM,' sans.  PÉ0feelOti. 
deineitrant à Oaj, D, Avenue Joan-Jaitrbs,,  le fonds 'do com-
merce de quatre enembres meublées sis à Monte-Carlo. 

' Maison Barriquend, Lacets StzLéon,, aii.,deuxième étage. , 
Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Mt &Ulm, 

notaire à MOnaccf, dans les dix Jours 'de la présente in-
sertion. 

Monaco', le 21 féVTier 1049, 
(Motté A. &met° 

Mtude de Me Louis Aurtiomn 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Manlius, Monte-aario 

Etude de Me Louis Aurdoun. 
Docteur on Droit, Notaire 

2, boulevard des. Moulins, Monte-Carlo 
, 

• 
VENTE DE PONDS DE COMMERCÉ' 

'.:(Pfathlère 

. 	, 
Suivant acte reçu .par 	LOO; AUrégita, noteire 

Monaco, le 20 janvier 1949, Mke  'Marguérite-Hetelette' 
sCHrureNRELM,;Conimerçante, épouSe séparée de biens 
de M. Louts-Jacques4Augutite•CJOSTF4 Ingénieur, avec 4ut 
elle demeure à Monté-Car1O (Principauté de Monaco): 
avenue de la.'COSta,'et'M; 1eranÇO10‘ OUArte108;cOnùnbi 
çant, demeurant,à.Monte-Cario (Principauté de Moatteo);'' 
4. Lacets Saint Léon, ont •vendu à M. Pranels-Victor LA-
viLLAT, propriétaire, demeurant à Constantine •(Algérie), 
28, avenue Anatolez•Priande, 'un fonde dé cOmmerce 
mentation, Venté•*- de dharcilt,erie, fruits et légumes, dépôt! 
de pain avec vente de vins en deuil gros et à emportes, 
exploité à Monte4arlo (Principauté de Monaco), 48, 
boulevardeitalie.,, 

DONATION DE PART INDIVISE 

DE . FONDS "DE'COMMERCE 
(Deuxième litsertiow , 

'Suivant 'Acte leen en 'pré4elite:'réelle -de- 'témoins . par 
• Me Aurégliat notaire e‘M6nadô, le 10,:- jariVier -1e49i. -M. 
- jean 	chef-coMptable,,  • et - •M'e7E• MarieJAntertet te 
0013131, commerçante, Sei ,  épouse,' 'demeurant enséinble 

	

Monte-Carlo, ;(eripoientuo 	Monaco), Budirinignaut- 
Paitee, 11, Em(0.1i110S4iiit-ellé111; dlit 	donti,tion à tvri 

sailà• prOfesalèn, '41101jse 
de 114' 	 fig.Mtel46, • Iteb$Miïr ,16n:''Phati»04e, 
avec' qui elle demeure à Monte-Carlo' (Frindipàftt4::.de. mô-
'ftanex),•v:r3tiOkingilarrealate,:11 ,aVeritte satpt4Veione. du 
quart • indivis d'un fonda- de Commerde d'artielee'de, Faris, 

-;Vente d'articles, 	indreerie. et  .4è 'bonnetr1e., qu'ils 
.p1Oftent-dans, tta.rtiè iu i'ekdkAlitùtt.ge.d'.un  lmmodbie 
situé : Monte-Carlo,,  .14 rue eics Rose.-  
. • .:OPPOSftioris, 	lieu, " 'en 'l'étude de Me Auréglia; 
hotetrè--- à,. w),titt.dey -dan, 	 db lA' présenté 'in- 

• - • 	•• 	• 	" 	• 

Monaco, le 21 février 194?,,,„ 
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• M'Aude de Me Jridt-CliAg.te 'Rive 
• Docteur en Droit, Notaire 

2, nue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 
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• Etude de Me Loura M'ait:na.% 
Docteur en Droit. Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte 	10 

DE FONDS OU 'COMMERCE 
(Deuziene insertion) .  

Suivant acte reçu par Me Aurtiglia, notaire à Monaco, 
IC 19 octobre 1948, M. Plerre-Demètre BASSILANA, anti-
quaire, demeurant à Monaco, 6, rue de Lorraine, a vendu 

'M. Marius-Abel 111)71°ETRILLE, commerçant, &men-
rant à Rouen (Seine-Inférieure), 82, rue Jeanne d'Arc, un 
fonds de commerce »  de vente et achat de meubles d'ocea-
sion, antiquités, bibelots et objets divers ne comportant 
que des articles de luxe, exploité à Monte-Carlo (Princi-
Pnuté de Monaco), 24, boulevard des Moulins, dans partie 
du rez-de-chaussée d'un immeuble appartenant à la So-
ciété tt L'Aménagement Immobilier ». 

OPDositiotts, s'il y a lieu, à Monaco, en 'l'étude de Mt 
Auréglia, notaire, dans les dix jours de la présente in-
sertion. 

Monaco, le 21 février 1949. 

(Signé:) LAu atin.tA 

BULLETIN DES OPPOSITIONS SUR us TITRES AU PORTEUR 

Titres trappe* d'opposition. 

Exploit de M• l'issareilo,, huissier à Menacoien date du I sYril 
1848, Deux Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme des Reins 
de Mer et du Cercle des Eirangert à Menace, perlant les numéros 
8070 et 34.574. 

Exploit de M,  Jeun-J. Marquet, Imitai« è Monaco, en date du 
14 avril 1918. Deux mille deux cents sellent+ d6 la' Soelèté Ano-
nyme Monégasque dite Société dos Hôtels Bristol et Majestic, 
partant les numéro% 101 à 150, 201, à 30, 1.101 à 1.840, 4.201 

5.200, 5,351 à 5.650. 

Mainievties d'opposition. 

Exploit de M« deati-J. Marquet, huissier à Monaco, int 'date du 
17 0111 1948. Six Clnquiétnes d'Atticus de le Société Anonyme' 
des Bains ,le Mer etelu Corcledee Étracgers à Monaco, portent les 
numéros 511.665,514,666, 511.66/, 511.669, 511,00 et 511.611. 

Titres frappé* de (Mondant», 

------------- 

MERCURY TRAVEL AGENCY 
(iinelété Anonyme Monégasque) 

tri-Muni a l'insertion parue le 18 octobre 1940, feuille 
no 4.749 

Au deuxiénie alinéa du paragraphe 1./1 lire : 
• approuvé le rapport de M. Matent Commissaire 
nommé et confirmé toutes les cléolitione prises par l'As-
semblée Générale ,extraordinaire précitée du 14 février 

«1948 à l'exception de la modification à apporter à la 
« rédaction de l'article 31 des Statuts, dont le paragraphe, 

2t1  sera seul modifié comme suit: 
• s2' Le reliquat est réparti comme suit : 

«a) dix pour cent (10 %) au Conseil d'Administration 
s à répartir entre ses membres, suivant décision dit den- 
«oeil 	• 

b) dix pour cent (10 Te) aux parte bénértelaire.s et 
ac) tend,tre vine pour oeuf (80 %) pour étre attribués 

« par t'Assemblée Générale annuelle dans les proportions 
«qu'elle avisera, sut la propeseltion du Conseil d'Adminis-
it Vallon, tant à un dividende complémentaire it etre dis- 

tributi sur let action& qU'à tous fonds de Prévoyance,  
«résertem générai« et spéciale* et autres affectations dé-
« littrnindet -et ratine simplement eoirrne rapport e neu-
f »gni a. 

Mem** le 11 tette, tee 

CRÉDIT FONCIER DE MONACO 
hioniété Anonyme Monégasque au capital de M000.000 de franc* 

Siège social : 15, boulevard Albert Pr, Monaco 

AVIS AUX ACTIONNAIRES 

Oonfortnément aux . résollitions votée »par l'Assemblée 
Générale extraordinaire du 24 ttle8 1948, Il est procédé, tt 
compter du 28 février 1949 : 

it la remise d'une action nouvelle du Crédit Foncier 
de Monaco Mi nominal de 250 'l'arien, coupon 
no 27 attaché, pour 'une action ancienne, contre 

• esta.mplilitge constatant la réduction du nominal 
- 	de l'action'tle 500 à 250 francs 

_ 
it la réPartitlônigratutte des,actione nouvelles (cou 

pou no 28 attaché) créées en représentation de 
l'augmentation de capital dir 9800.000 francs : 

• --droit d'attriblition :18 actions nouvelles pour 
11 actions ariciennes, 

Cette attribution d'actions gratuites sera matés ialisé° 
par un bulletin de SoLiseeption et te détachement du C04,  
pon no. 

s'adresser , oie siège- seeiet, aie f :) (1.43, 
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M. Samuel BEN SAXO, AdMinistrateur de Sociétés 
d'Editions, né le g, octobre 1907 à Bordeaux (Gironde), 
demeurant à. Monte-Carlô (PrinciPaut4 de Monaco), 15. 
boulevard Pereet, agissant tant èti son nom personnel que 
pour le cOmpte .  de 'ses deux filles 

l'une : Danièle-Marcelle-Andrée 13EN SAXO, .née le 
12 novembre 1931 à Paris (94. ). 

-- 

 

l'autre: Monique-Séma-Sinione-Rolande BEN SAXO, 
née le 24 mars 1936 à Paris (16e). 
dépose un pouvoir auprès du Oede des Sceaux à l'effet 
de s'appeler : Andr&Lncien SÀURET ». 

SOCiÉTÉ FINANCIÈRE MONÉeASQUE 
Société. Anonyme Monégasque au Capital do 5.000,000 de franco 

AVIS AUX ACTIONNAIRES 

MM. les Attionnaires de la Société Financière Motté. 
gasaice, Société Anonyme au capital de 6.000.000 de francs, 
dont le siège est à Monte-Carlo, 27, avenue de la Costa, 
mont convoqués en Assemblées Générales extraordinaire 
et ordinaire réunie extraordinairement, à avoir lieu au 
siège social, le lundi 7 'mars 1949, la première à 16 heures, 
et. la deuxième à 16 h. 30, à l'effet de délibérer sur les 
ordres du jour suivants : • 

Assemblée Générale extraordinaire 

18 Modification de l'article 18 des Statuts, sen de 
porter le norribre maximum des Administrateurs 
de 9 à 12 ; 

2. Modification de l'article 22 de rt Statuts, .visant la 
suppression de la réunion obligatoire du Conseil 
d'Administration six fois par an ; 

3" Mbdification, de l'article, 22 des statuts, troisième 
alinéa, afin d'établir qtie la présence 'd'un tiers 
des Administrateurs sût& 'pour la validité des 
délibérations du Conseil d'Administration; 

40 modification de l'article 31 des Statuts, cinquième • 
alinéa, visant la validité des délibérations des 
Assembléeà Générale en cas de présence ou de 
représentatien de la totalité des Actionnaires. 

Assemblée Générale ordinaire 
convoquée;  extraordinairement 

Examen et ratification, S'il y a 'lieu, de l'accord 
passé le 2 février 1949 entre le -Conseil d'Admi-
nistration et l'Adininiaitrateur Délégué de kt $o-
si440 ; 

2. Approbation, s'il y a lieu, d'une opération financière 
et ratification du règlement consécutif ; 

30 Répartition de bénéfices en acompte sur le divi-
dende de l'Exercice 1948-1949; 

40 Institution d'un Comité de Direction. 
5. Questions diverses, 

Le' Conseil d'Administration, 

tiude de Me Jux-Ortaates Rte 
Docteur en Droit, Notaire 

2, Rue Colonel-Bellande-de-Castro, Monaco 
-------- 

800IETE IMMORILIENE DOMANIAL( 
(Société Anonyme Monégasque) 

Conformément à l'article 6 de ,i'Ordefinance-Loi ne 340, 
du 11 mars 1942, sur les Sociétés par actions, il est donné 
avis que les expéditions des aetes ci-après 1. 

1. Statuts de la Société Anonyme Monégasque «So-
ciété immobilière Domaniale», au capital de 5.0(6.000 de 
francs, établis, en brevet, aux ternies d'Un acte reçu, le 
24 janvier 1949, par Me Rey, notaire soussigné, et dépoSés, 
après approbation, au rang des minutes du même notaire 
par acte du 29 janvier 1949 ; 

2. Déclaration de souscription et de versement de ca-
pital, faite par le Pondateur, suivant acte reçu, le 29 jan-
vier 1949, par Me Roy, notaire soussigné ; 

30 Et délibération d'Assemblée Générale constitutive 
tenue, le 29 janvier 1949, au siège secial et déposée, avec 
toutes les pièces constatant sa régularité, au rang des 
minutes de Me Rey, notaire soussigné, par acte du même 
jour, 

Ont été déposées, le 12 février 1949, eu Greffe Général 
des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 21 février 1949. 
(Sioné :) J.C. Rat'. 

LES LABORATOIRES . IVIOGAS 
Société Anonyme Uotiègaitque au capital do 8.500.000 trimes 

Siège social : fi, rue des Bougainvillée — Monaco 

L'Assemblée Générale ordinaire du 12 février 1940 
n'ayant pli étre ténue faute de quorum, les Actionnaires 
de la société Anonyme « Les Laboratoires Miette» sont e 
nouveau convoqués en AsSemblée Générale ordinaire au 
siège social, le samedi 12 mars. 19.49, à 15 heures avec le 
même ordre' du jour, ci-après. rappelé 

19 Rapport du Conseil d'Administration et dea ()te-
rnis:mires aux Comptes;. . 

29 . Approbation des CoMptes de l'Exercice -45(ettilé'; 



.16tAI4ÀL Dg •MONACO. Lundi it •rôvrier .194e 	. 

`Qt'fitita 'atie'Administr`atélirs  
Compte rendu de l'exécution des marchés et opé- 

ratior's intervenues 'avec lés AdmihiStrateurs et 
autorsatieti.  à --donner' aUxu «Adininistrateurs de 
traiter directement; eu indirectement des affai. 
l'es avec la Société, en exécution de.l'ai'ticle 23 
de l'Ordonnancé SonVeraine du 6 mars 1896;.  

Election statutaire de deux postes d'Administra- 
teur ; 

..• 	 • 
80 Fixation des , émoluments des Ceihmissaires aux 

Comptée; . 	. 
Questions diverses. 

Les Commissaires aux Comptes. 

• Illtmde de Mt Aeous're Svezato 
Docteur en Droit, .Notaire 

i6, avenue de la Costa, More-Carlo 

socurre .EN NOM OOLLI1l0+1F.... 

Extrait publié en. ectitiormiM des articles 40 et suivants 
•du Code de Commerce . 

Suivant acte reçu par.  Me '411gUste Settirtio, notaire à 
Mondco, "Soussigné, le 9 Mars 1948;*.  réitéré fe'.10"février „ 
1949, 

,.> 
Aire .Françoise-Ernélie BELLON, épouse de M., Charles 

Maurice CROVerrO, induStriel, demeurant à Monte-. 
Carlo, 80, boulevard d'Italie, . 	. 

M. Barthélemy-Jean MURATORI, vulcanisateur, de-
meurant à Monaco,. 3, boulevard ,Prince Rainier, 

Et M. Mathieu ROBBIONE, vulcanisateur, demeurant 
à Monaco, 10, aVenue du Castelleretta, 	, 

.Ont formé entre eux uné Société en nom collectif ayant 
pour , objet 

L'aehat, la l'ente, la réparation, le rechappage, la vul-
canisatien des :prietiniatiques. 

L'achat,. la 'vente de.-tous,:accessoires. de Pautomobile. 
L'achat, 	vete' dé 'tous carburants et produits de 

graissage et to.is services y relatifs. 
,Notarnment l'exploitation du fonds de commerce ttp- 

' pinté à le société, 	« 
Et •  généraieinent toutei oliératiOns commerciales in  

erittheièreS, mobilières et imritobilièree se rat-
laCharit'clirectèMent.  ett iiidireetement'àlobbjet ei-dessue, 

'La durée de la Société 'eSt' de vingt' années qui ont 
....commencé à courir le 16 février' 1949. 	' 

Le *Siège dela-Seelété eSt .à . Monaco, 	rtie'PlPrestine. 
La 'saison et lé signatiire'sOcialea.'sOnt;ii «Cropetio, Mu 

ratotl'et 'itobbier,e».  etl'enseighe (nt:et/miens* 

Les affaires de la Société seront gérées et administrées 
par les trois associés avec les pouvoirs les plus étendus à 
cet effet. . 	. 

En conséquence, chacun d'etix a -la signature'soCiale, , 	. 
mais il ne peut en faire usage quo pour les affaires et les 
besoins de la Société. 	 _. 

Un extrait dudit note de 8oc1ét4 est déposé, ce jour, 
au Greffe du Tribunal Civil de Monaco, pour y être tram'. 
crit et affiché coriforrnément à la Loi. 

Monaco, le 21 février 1949. 
(Signé:) A. Surriaso 

Le Gérant : Pierre SOSSO. 

BANCO DI ROMMFRANcE) 
AGENCE DE MONYE;CARLO 

I, Boulevard Princesse Alice 

Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALIE 

AGENCE MONASTÉROLO 
IVIONAé0 

3, Rue Caroline 	TèVphone : 02246 

Ventes - Achats - Locations 
GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS' HYPOTHÉCAIRES 
Transactions Immobilières • et Conunercisies 

-POUR LOUER OU ACHETER 
ininieubles, villas, appartoments, terrains,.. propriétés 

• TOUS FONDS DE COMMERCE EN GÉNÉRAL 

Prêts Hypothécaires di Gérances •Assurances 

AGENCE MARCIIETTI St FILS 
Licencié en Droit 

Fondée on 1897 

20, Rue Caroline MONACO a tél. 024,18 

Imptimetie Nationale de Monaco, — 1149; 


	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1

